
Le refus injustifié d'un reclassement médical est-il
sanctionnable ?

Réponse courte

Le refus injustifié d'un poste de reclassement proposé conformément aux préconisations du médecin du travail peut

constituer une faute disciplinaire. Lorsque le salarié est déclaré inapte à son poste initial, l'employeur est tenu de

proposer un reclassement adapté. Si le poste proposé est conforme aux recommandations médicales, compatible

avec les qualifications du salarié et ne constitue pas une modification substantielle défavorable du contrat, le refus du

salarié peut justifier un licenciement avec préavis au sens de l'article L.124-1.

Toutefois, le salarié conserve le droit de refuser un reclassement qui constituerait une modification essentielle de

son contrat au sens de l'article L.121-7 (réduction significative de salaire, changement radical de fonctions,

éloignement géographique important). L'employeur doit démontrer que le poste proposé est raisonnable et conforme

aux prescriptions médicales. La qualification de faute grave est exclue en matière de refus de reclassement.

Définition

Le reclassement médical est l'affectation d'un salarié déclaré inapte à son poste initial vers un autre poste

compatible avec son état de santé et ses qualifications, sur recommandation du médecin du travail. Le refus

injustifié de ce reclassement désigne le rejet par le salarié d'une proposition raisonnable et conforme aux

prescriptions médicales, sans motif légitime.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il formaliser une proposition de reclassement au Luxembourg ?

Par une offre écrite détaillant le poste, les fonctions, les horaires, le lieu et la rémunération, avec un délai de réflexion raisonnable. La
conformité aux préconisations médicales doit être explicitement démontrée.

L'employeur doit-il me proposer plusieurs postes de reclassement au Luxembourg ?

Il est recommandé de rechercher plusieurs options avant de conclure à l'impossibilité du reclassement. Cette démarche renforce la
position de l'employeur en cas de contentieux et démontre sa bonne foi.

Puis-je refuser un poste de reclassement proposé par mon employeur au Luxembourg ?

Oui, si le poste constitue une modification essentielle du contrat (réduction significative de salaire, changement radical de fonctions,
éloignement géographique important) au sens de l'article L.121-7. Un refus injustifié peut toutefois justifier un licenciement avec préavis.

Un refus de reclassement médical peut-il être une faute grave au Luxembourg ?

Non, la qualification de faute grave est exclue en matière de refus de reclassement. Le salarié est dans une situation de vulnérabilité liée
à son inaptitude et l'employeur doit privilégier le licenciement avec préavis.
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Conditions d’exercice

Le salarié déclaré inapte garde toujours le droit de refuser un reclassement qui modifierait une clause essentielle de

son contrat.

Condition Détail

Inaptitude constatée Déclaration d'inaptitude par le médecin du travail

Proposition conforme Le poste proposé respecte les préconisations médicales

Compatibilité Le poste est compatible avec les qualifications du salarié

Non-modification

essentielle

Le reclassement ne constitue pas une modification substantielle défavorable (art.

L.121-7)

Absence de motif légitime Le refus n'est pas justifié par des raisons objectives

Modalités pratiques

Face à un refus, la faute grave est exclue : le salarié étant en situation de vulnérabilité médicale, seul un licenciement

avec préavis peut être envisagé.

Étape Détail

Proposition formelle Offre écrite détaillant le poste, les conditions et la conformité médicale

Délai de réflexion Accord d'un délai raisonnable au salarié pour répondre

Recueil des motifs Écoute des raisons du refus et évaluation de leur légitimité

Proposition alternative Si possible, recherche d'un autre poste de reclassement

Licenciement En l'absence de reclassement possible ou en cas de refus injustifié

Pratiques et recommandations

Détailler par écrit le poste de reclassement proposé (fonctions, horaires, lieu, rémunération) permet au salarié

d'évaluer l'offre et sécurise la procédure.

Accorder un délai de réflexion raisonnable démontre la bonne foi de l'employeur et respecte les droits du salarié.

Rechercher plusieurs options de reclassement avant de conclure à l'impossibilité renforce la position de l'employeur

en cas de contentieux.
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Documenter l'ensemble des démarches de reclassement et les motifs du refus constitue le dossier probant

nécessaire, la proportionnalité devant être respectée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification d'une clause essentielle du contrat

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.326-1 du Code du travail Examens médicaux et aptitude

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Le refus de reclassement ne constitue jamais une faute grave car il s'inscrit dans un contexte d'inaptitude médicale où le salarié est

dans une situation de vulnérabilité. L'employeur doit privilégier le licenciement avec préavis, en respectant les garanties procédurales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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